
NOTICE EXPLICATIVE 
 

Motivations et objectifs du projet 

 

Le cadastre de la commune de Bonneuil-en-France fait apparaître des parcelles appartenant à 
de multiples propriétaires privés mais dont les emprises correspondent à des voies et espaces 
communs ouverts au public et ayant vocation à intégrer le domaine public communal. 

Depuis la réalisation de divers ensembles immobiliers, des voies desservant ces programmes 
ont été ouvertes à la circulation publique et l’entretien et la maintenance des voiries, des 
espaces verts ainsi que l’éclairage public sont assurés par la commune ; il en est de même de la 
collecte des ordures ménagères. 

Par ailleurs, la gestion des réseaux d’assainissement et d’eau potable est pourvue par la 
communauté d’agglomération Roissy Pays de France et le concessionnaire Véolia. 

Toutefois, la plupart de ces parcelles appartiennent à des copropriétés et les sollicitations 
adressées aux gestionnaires, ou l’absence de syndic, n’ont pas permis à la commune d’obtenir, 
à l’amiable, la propriété des voies et espaces communs. 

Aussi, le conseil municipal a, par une délibération 26 juin 2024 (pièce jointe n° 1), décidé de 
recourir à la procédure de transfert d’office de voies privées ouvertes à la circulation publique. 

Conformément à l’article L. 318-3 du Code de l’urbanisme, la propriété des voies 
privées ouvertes à la circulation publique dans des ensembles d'habitations peut, après 
enquête publique, être transférée d'office sans indemnité dans le domaine public de la 
commune sur le territoire de laquelle ces voies sont situées.  

La Commune de Bonneuil-en-France a décidé de transférer les parties restant encore privées 
malgré les années, du chemin de Mareil dans son domaine public communal. 

 La totalité des portions privées constituent des voies et espaces communs ouverts à la 
circulation publique.  

Les portions toujours privées de ces rues ont été créées dans le cadre d’anciens lotissements.  

Après un recensement, il a pu être déterminé que plusieurs parcelles constituent la voirie et les 
espaces communs ouverts au public de ces lotissements. 

Le transfert d'office dans le domaine public communal de ces portions de voie revêt un 
caractère d'intérêt général en ce qu'elle permet la desserte de petits quartiers d'habitat 
existants. 

Elle participera également à un bouclage du schéma de circulation et ce transfert permettra à 
l'autorité de faire respecter la réglementation (notamment dans le domaine du code de la 
route). 

De plus, les voies de ces quartiers sont ouvertes sans restriction à la circulation publique depuis 
leurs réalisations et les services publics de collecte des ordures ménagères, de déneigement y 
sont assurés par la Commune depuis de nombreuses années. En effet, la Commune a 
longtemps pensé être propriétaire de ces portions de rue. Nous avons la nécessité de formaliser 
le transfert de propriété par un acte notarié qui n'a jamais eu lieu. Ces actes nous permettront 



d’assurer règlementairement l’entretien et la rénovation de ces rues. Nous pourrons assurer 
d’avantage la sécurité des personnes et des biens avec l’installation de la vidéosurveillance. 

Ce n'est qu'en 2023 à l'occasion de la préparation de l'opération d’aménagement, qu'a émergé 
l'état foncier de ces portions, qui nuit à la bonne organisation de la poursuite de l'urbanisation 
des sites, en sus de ne pas correspondre à la réalité du statut de ces rues depuis maintenant 
plusieurs années. La Commune souhaite donc régulariser cette situation.  

 

Annexe 1  

Délibération du 26/06/2024 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


